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ACCUEIL DE LOISIRS 
SANS HÉBERGEMENT 
Centre Maurice Baudrit - Lons
Sept. 2023/Août 2024

ALSH
Ville de Lons



Offrir aux enfants un temps de vie 

collective à la fois ludique et éducatif 

durant les temps extrascolaires, 

tout en respectant les rythmes et besoins de 

chaque enfant, voilà la vocation de l’Accueil 

de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) du Centre 

Maurice Baudrit.

L’équipe d’animation, composée de profes-

sionnels diplômés, élabore un programme 

d’activités de loisirs adapté à tous les âges. 

Jeux, activités manuelles, d’expression, sor-

ties, séjours, etc. Il y en a pour tous les goûts !

> L’ALSH Baudrit accueille les enfants de la 

scolarisation à 14 ans, le mercredi et durant 

les vacances scolaires, de 7h45 à 18h15,

S’AMUSER, 

VIVRE-

ENSEMBLE, 

DÉCOUVRIR 

ET CRÉER

oooo      o

> 2 types d’accueil sont proposés :

À la journée :

Arrivée le matin entre 7h45 et 9h et départ 

le soir entre 16h45 et 18h15. Les arrivées et 

départs ont lieu à l’ALSH Baudrit.

À la demi journée (avec ou sans repas) :

o Le matin : arrivée entre 7h45 et 9h à 

l’ALSH et départ avant ou après manger, 

c’est-à-dire soit entre 11h45 et 12h15 à la 

cantine de l’école Perrot, soit entre 13h30 et 

14h à l’ALSH.

o L’après-midi : arrivée avant ou après 

manger, c’est-à-dire soit à 11h30 à la can-

tine de l’école Perrot, soit entre 13h30 et 14h 

à l’ALSH ; et départ entre 16h45 et 18h15 à 

l’ALSH.

> La commune de Lons propose un ser-

vice de transport gratuit depuis le haut 

de Lons jusqu’à l’ALSH Baudrit.

Arrêts desservis : Centre Social muni-

cipal, Ecole Perlic Sud, Avenue Robert 

Aznar, Complexe Sportif du Moulin, 

Pharmacie du Moulin.

Service disponible sur inscription lors du 

dépôt du dossier (« fiche de transport »).



ooo      o QUAND 

INSCRIRE 

SON 

ENFANT ?

> L’inscription des mercredis se déroule :

o durant les permanences de l’été (cf. tableau),

o lors de rendez-vous pris par téléphone en 

fonction des disponibilités au 05 59 32 84 78 et 

doit s’effectuer au moins une semaine avant. Si 

le dossier a déjà été déposé plus tôt dans l’an-

née, il est possible d’inscrire son enfant par té-

léphone, en fonction des places restantes.  

Modification et annulation possible 1 semaine 

avant (jusqu’au mercredi 18h).

> Pour les petites vacances scolaires, l’ALSH pro-

pose en supplément des journées de permanence 

sur rendez-vous (voir tableau ci-dessous) :^Vacances 
2023-2024

Périodes Dates inscriptions

Date limite modifica-
tions et annulations 

(lors des perma-
nences habituelles)

Toussaint
Du lundi 23 oct.au 

vendredi 3 nov.

Lundi 2 oct. 9h : prise 
de rdv par tél. RDV 
fixés le lundi 9 oct. 

en suivant l’ordre des 
appels

Vendredi 13 oct. 
à 12h

Noël
Du mercredi 3 au 
vendredi 5 janv.

Lundi 4 déc. 9h : 
prise de rdv par tél. 
RDV fixés le lundi 
11 déc. en suivant 
l’ordre des appels

Vendredi 15 déc. 
à 12h

Hiver
Du lundi 19 févr. au 

vendredi 3 mars

Lundi 29 janv. 9h : 
prise de rdv par tél. 
RDV fixés le lundi 
5 févr. en suivant 

l’ordre des appels

Vendredi 9 févr. 
à 12h

Printemps
Du lundi 15 au 

vendredi 26 avril

Lundi 25 mars 9h : 
prise de rdv par tél. 
RDV fixés le mardi 
2 avril en suivant 

l’ordre des appels

Vendredi 5 avril 
à 12h

À partir du 
lundi 8 juill.

* Lundi 10 juin 9h : prise de rdv par tél. RDV 
fixés le lundi 17 juin en suivant l’ordre des 

appels

** Inscription par tél. à compter du lundi 3 juin 
suivi d’un rdv pour dépôt dossier/règlement

* Été 2024 + 
mercredis 2024-2025

** Séjours



Rendez-vous sur www.mairie-lons.fr ou à 

l’ALSH Baudrit pour retirer le dossier d’inscrip-

tion (1 par enfant).

Le dossier dûment rempli devra être accom-

pagné de plusieurs pièces :

> justificatif de domicile de moins de 3 mois 

(pour les familles lonsoises),

> avis d’imposition 2023 sur les revenus 2022,

> carnet de vaccination à jour : huit nouveaux 

vaccins qui jusque-là étaient seulement 

recommandés ont été rendus obligatoires 

pour les enfants nés après le 1er janvier 2018 

(coqueluche, hépatite B, rougeole, oreillons, 

rubéole, bactérie Haemophilus influenzae, 

pneumocoque, méningocoque C,

> attestation de responsabilité civile,

> quotient familial octobre 2022 CAF ou MSA 

(bon vacances),

> fiche de réussite aquatique (téléchar-

geable sur mairie-lons.fr) pour baignade 

sans ceinture/brassards.

Dépôt du dossier lors des permanences/ren-

dez-vous d’inscription. Tarif à la demi-journée 

calculé selon le quotient familial en fonction 

de la délibération du Conseil Municipal relative 

aux tarifs des ALSH.

Paiement :

o à l’inscription par chèque bancaire, 

chèques vacances, espèce ou CESU (pour 

les enfants de moins de 6 ans), ou

o par prélèvement bancaire mensuel.

Carte d’adhésion annuelle au centre social 

municipal : 3€ par famille.

COMMENT 

INSCRIRE 

SON 

ENFANT ?
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Centre Maurice Baudrit

42, avenue de Pau

64 140 Lons

Tél : 05 59 32 84 78

www.mairie-lons.fr

alsh@mairie-lons.fr
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